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INFORMATION ASPAN

Assemblée
générale
de l'ASPAN

Séance administrative
L'ASPAN-SO a tenu son assemblée générale
annuelle statutaire le 28 octobre 1983 à Fri-

CQ bourg. Dans son premier rapport annuel, le
président de l'ASPAN-SO, M. Simon Köhler,
ancien conseiller d'Etat et ancien conseiller
national, a souligné avec force le rôle
indispensable de l'ASPAN en tant qu'organisme

intermédiaire entre la population,
l'administration et les autorités. L'accomplissement

de cette tâche — remarqua en particulier
le président Köhler — appelle la disponibilité
des moyens nécessaires. Les membres du
comité de l'ASPAN-SO s'en sont préoccupés
au cours de l'année écoulée avec certains
résultats encourageants et ils continueront
à le faire à l'avenir. Enfin, le président de
l'ASPAN-SO a levé le voile sur les projets
d'activités pour 1984 et 1985.

Séminaire sur le thème
«Information et participation».
Mais pour l'essentiel, cette journée a été
consacrée à une réflexion sur le thème de
l'information et de la participation de la population
en matière d'aménagement du territoire,
singulièrement en relation avec l'article 4 LAT.
Après un exposé introductif, présenté par
M. Augustin Macheret, recteur de l'Université

de Fribourg, et un rapport sur l'enquête
auprès des communes présenté par
M. Claude Yerly, juriste auprès de l'ASPAN,
M. le conseiller d'Etat Ferdinand Masset a eu
le plaisir de remettre les trois premiers prix
aux lauréats du concours organisé par
l'ASPAN-SO sur le thème «L'aménagement du
territoire, c'est aussi votre affaire». M. Daniel
Devaud, à La Chaux-de-Fonds, a obtenu le
premier prix, M. Jacques Aeschbacher, à

Chambésy, le deuxième prix, et Mme Lucette
Gerardin, à Gland, le troisième prix. Nous
reviendrons en détail sur cette manifestation.

Agenda 24 novembre 1983 :

L'agriculture, le sol et l'aménagement du
territoire». Tel est le thème de la journée d'information

et de réflexion que l'ASPAN, en
collaboration avec l'Union suisse des paysans, a
décidé d'organiser le 24 novembre 1983, au
Kursaal de Berne.
Parmi les personnalités qui présenteront un
exposé, nous aurons en particulier l'honneur
d'entendre M. le conseiller fédéral R.
Friedrich, chef du Département fédéral de justice
et police.

Cette journée est destinée à toutes les personnes
intéressées par ce sujet d'actualité au

niveau suisse. Des exposés en langue
française et allemande seront présentés avec
traduction simultanée. Des formulaires d'inscription

peuvent être obtenus auprès du secrétariat

central de l'ASPAN, à 3013 Berne,
Schänzlihalde 21.

A ne pas manquer! Une exposition consacrée à l'aménagement du
territoire dans le canton de Vaud. Cette exposition

préparée par le Service de l'aménagement
du territoire a pour objet d'illustrer les

problèmes qui se posent à tous les niveaux,
pour les autorités et les citoyens de l'ensemble

du canton. Elle ne se veut ni historique ni
exhaustive, elle ne propose pas de recettes
miracles; par la présentation concrète de
quelques thèmes essentiels de l'aménagement

du territoire, elle vise à susciter la
réflexion, à esquisser une marche à suivre
pouvant déboucher à terme sur des solutions
viables.

L'exposition itinérante a déjà été présentée
avec succès lors de quelques manifestations
publiques, et elle poursuivra son périple à
travers le canton jusqu'à la fin de l'hiver.
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